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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

établissements privés
Question écrite n° 7464

Texte de la question

M. Renaud Dutreil attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'avenir de tout ou partie
des établissements de soins de suite privés participant au service public hospitalier et situés à la périphérie de la
région Ile-de-France. Ces établissements ont constitué, avec de grands services parisiens, des filières de soins
de qualité qui satisfont malades, médecins et familles. Ils appartiennent pour la plupart à des fondations
reconnues d'utilité publique ou à des organismes associatifs et ils attendent tous avec confiance l'accréditation à
venir. Ils sont prêts à participer à une évaluation rigoureuse dans le cadre d'une réflexion interrégionale
dépassant le seul cadre de la carte sanitaire d'Ile-de-France. Il ne serait pas sain économiquement et
socialement de leur faire prématurément courir des risques de disparition par le biais de restructurations
régionales conçues sans eux, à l'intérieur de la seule Ile-de-France. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir
lui préciser où en est ce dossier et quel type de prise en compte et de coopération peut être envisagé pour ces
établissements dynamiques.

Données clés

Auteur : M. Renaud Dutreil
Circonscription : Aisne (5e circonscription) - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7464
Rubrique : Établissements de santé
Ministère interrogé : emploi et solidarité
Ministère attributaire : affaires sociales, travail et solidarité

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 décembre 1997, page 4439
Question retirée le : 10 juin 2002 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE7464
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1236

